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préeédent ne seront accordées qu'à ceux qui réu 
nissent les conditions lmposées par les lois sur la 
milice nationale, et sur la production des certificats 
et autres pièces prcscri tes par ces lois. Ces certifi 
cats ne subiront d'autres changements que ceux né 
cessités par la différence des deux institutions. 

Art. 2 f. Avant de remettre les eertiûcats aux con 
seils cantonaux, les adminlstratlons locales en affi 
cheront la liste. 

Art. 22. La commission permanente du conseil 
provincial annulera toutes les exemptions q,ti au 
raient 1}lé indûmen, accordées par suite d',,ne inter 
prétation contraire d celle donnée par l'article f 9 du 
p,~ésent décret (a). 

Art. 25. Tous les articles des décrets du St dé 
cembre 1850 et du i8 janvier 1851, contraires aux 
dispositions du présent décret sont abrogés .. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

Bruxelles, le 6 décembre !830. 

Le rapporleur, 
Co DE BROUCKERE. 

(A. C.) 

N'' 228. 
Jlotliflcations aux décrets sur la gar·de ci-vique. 

Nouveau projet de décret présenté dans ta séance 
du 20 .Juin 1831, par M. CuARL•:s DE HnotCKEBE, 
rapporteur de la section centrale (b). 

411 IIOD DIJ PEIJPLE DELG E , 

Le congrès national 
Décrète : 

Art. ,te,. Les habitants de l'âge de 2f ans révolus 
à 50 ans non accomplis , <JUÎ changent de domicile 
a près avoir été inscrits, sont tenus de faire la dé 
claration de changement de domicile dans la com 
mune qu'ils veulent quitter, et de se faire inscrire 
dans la commune qu'ils vont habiter, dans les 
quinte jours de cette déclaration. Semblable obli 
gatlon est imposée aux militaires congédiés du 
service après l'époque flxée pour l'inscription. 

Art. 2. Les administrauons locales rechercheront 
avec soin toutes les personnes qui se sont sous- 

(a) Sur la propoaition de ~I. .lo Boutllé, cet article a éto 
réJiaé de la manière sui vante : 

« Le commisaiora permanente ,lu conseil provincial annu ... 
•i lera toutes les dëcuïon» contraires auz ,ii1potilion1 do 
N la loi. ,. (Séa,ico du 18 iuln .) 

traites à l'inscription, et les feront porter sur les 
listes auxquelles cites appartiennent. Le défaut 
d'inscription sera puni d'une amende de trois à sept 
florins. 

Les conseils cantonaux s'assembleront une fois 
par mois en temps de guerre, et une fois par tri 
mestr« (ln tem ps de paix, pour examiner les rnofifs 
d'exemption que les personnes in .. -rrites en ver-tu 
de l'article i rr auraient à faire valnir , el statueront 
conformément aux anlcles t t et suivants tic la loi 
du 5! décembre 1850. 

Art 5. Les olllelers de santé altach~(s :'t J:1 g:n·do 
civique assisteront :i tour de rôle aux séances des 
conseils cantonaux, pour l'examen tics hommes 
inflrmes on atteints de maludie. 

Ceux du chef-Iieu assisteront aux séances du 
conseil provlneial tenues pour le même objet. 

Art. 4. Dans les vllles divisées en plusieurs can 
tons de justice de paix, dont chacun compreud , 
outre une partie de la ville, des communes rurales, 
Ja commission du conseil provincial peut ordonner 
ou la réunion des gardes des différents cantons en 
un seul corps, ou la formation en un corps des 
gardes de la ville, et la conservation des divisions 
en justices de paix pour les communes rurales, 
dont il désignera les chefs-lieux, ou même la ré 
union de celles-ci aux cantons ruraux les plus voi- 

• s10s • 
La commlssion permanente du conseil provincial 

peut également autoriser la formation de plusieurs 
légions dans les communes rurales là où le nombre 
des gardes dépassera 2,400 par canton de justice 
de paix, sans déroger néanmoins à l'artlele 17 de 
la loi du 5i décembre f 830. 

Art. 5. Il ne peut, en aucun cas, y avoir plus d'un 
conseil cantonal, ni plus d'un conseil de discipline 
dans une même commune. 

Art. O. Le bourgmestre de chaque commune in 
formera ses admlnlstrés, tant par afflchc que d'après 
l'usage local, que l'extrait du procès- verbal tics 
opérations du conseil cantonal que le président 
doit lui transmettre, conformément à l'article t t 
du décret du ~ t décembre 1850, est déposé i, ln 
maison commune, et que chacun peut en venir 
prendre lecture. 

Art. 7. Ceux qui découvriront qu'un inscrit a étt~ 
Indûment exempté par le conseil cantonal pour 
rou l, tians Je mois de la publication ordonnée l~ëll' 
l'article précédent, en donner aoi» (c) ù la com- 

(h~ Ce projet, discuté Jans les sénnccs du 21 cl du 22juin 
1831, a été modifié, puis adopté pnr ~8 voix contre j4, 

( c) En donner avi» e mot, rem placé,, à la demande d o 
M. Delwarde, par ceus <I o : adrener leur réclamauon. 
(Sda,u:, du 2 t /uln.) 
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mission permanente du cousell 111·0,·iudul qui ata 
tucru, 

Art. 8. Lt•s olllrl1•rs M snnu' ,lo !11 Rar<ln ,·h·iq1rn 
soul :1ssi111l111s, 111rn111 aux H•·adPs t•l 1111, 1it1·1•s, aux 
ollkicrs de i,,a1111; cll' l'arllH;f', 

ils pnrrerour , 01111'(' lt•s marques 11istitll'lives nt 
trilntt;('S aux otlid<'t'S dt• la gar,le d\'i1111c, une 
palme brodée eu laine rouge s111· le collet de la 
blouse. 
Art. 9. L'inspecteur général et ses aides de camp 

ont droit, lorsqu'ils sont <'n tournée par ordre du 
gouvernement, aux mêmes frais de route cl de sé 
jour que ceux flxés pour les ofliciers de leur grade 
dans l'armée. 

Le grade de sous-inspecteur général est sup 
primé (a). 

Art. iO. Tout officier, sous-officier ou caporal qui 
:, accepté son grade ne peut donner sa démission, 
sauf le cas de changement tic domicile, qu'à l'époque 
fixée par le i cr paragraphe de l'article 28 du décret 
du :5-t décembre 1850 pour lr.s élections au~ divers 
grades (b). 

Art. H. En cas de réclamation contre la validité 
des élections , soit pour 'irrégularité dans les opéra 
tions, soit pour emploi de procédés contraires à 
L' Jwnneur et à la délicatesse (c), le conseil cantonal 
statuera. 

Ceux qui se trouveraient lésés par la dérision du 
conseil, pourront eu appeler, conformément à l'ar 
ticle tt, du décret du 3t décembre 1830. 

Art. ·I 2. Les colonels et lieutenants-colonels, dont 
la nomination appartient au chef de l'État, seront 
choisis par lui parmi les officiers de la légion d'un 
grade supérieur à celui de lieutenant. 

Art. i :;, Le chef de l'État fixera l'uniforme que 
porteront les compagnies d'artiiierie et de cava 
lerie. 

(a) Cc paragraphe a été rédir;é de la manière suivante, 
sur la proposition de M. Alexandre ûendebien , 

" Les fonctions de sous-inspecteur aénéral sont suppri- 
• méos. ,. (St!ancc du 21 juin.) 

(b) Sur la proposition de M. Jottrand, l'article a élti 
amcnclé en ces termes : 

"Tout officier, sous-officier ou caporal qui R accepté son 
,, i;rnJe ne peul donner sa démission, sauf le cas wi change 
n ment Je domicile, que chaque année, du ier Janvier au 
• 25 f'éurlr.r. " (Séance du 21 juin.) 

(c) Soit pour irrégularité, etc., mol& supprimés à ln Je 
mande Je 1\1. //an Mccncm. (Sciance du 2t Jui,1.) 

(dl Cet article a (l'abord été adopté avec une addition <le 
Ill. C/1arle1 de Brouck ore, ainai conçue : 

" Chargée alors de pourvoir à l'équipement. •• 
Et avec un second paragraphe de M. Jea« Coetl,a/1, dont 

voici les termes : 
"Néanmoins, en eu Je mobllisation, tous le& garde, du 

• premier han seront tenu, à l'uniforme sous la même peine." 
Dan, la séance du ~rn juin, l'aHcP•l,léc revint sur cc vole; 

MODJFrCATfONS AUX DÉCRETS 
Art. 14. Dan, le, commune.s dont la population 

llf/fJlm11tfr,te surpasse 5,000 dmes, les gardes qui re 
fuseruieut do s'hahillcr aux termes do l'artlcle 55 
de la loi 1111 :if décembre {8~0, seront punis d'une 
ameude 1h\ Ht!Jll florins au profil de la commune (d). 

Al'l. 1 r;. Les armt•s délivrées aux gardes civiques 
restent la propri{-tt'i de l'État. 

Tout garde qui ne reproduira pas les armes ou 
objets d'équipement qui lui ont été confiés sera 
puni, par un seul et même jugement, d'une amende 
d'un à sept florins, ou, en cas de non-payement dans 
la huitaine de la signification du jugement, d'un 
emprisonnement d'un à cinq jours, outre la resutu 
tion de la valeur de l'objet. 

Art. 16. Dans le cas où la partie des rétributions 
et amendes affectées aux frais généraux de la garde 
cantonale serait insufllsante , le conseil d'admi 
nistration portera au budget qu'il doit faire la 
somme nécessaire pour couvrir les dépenses (e). 

La commission permanente du conseil provin 
rial, après a1Joir appro1wé ou arrl!té définititiemenC 
le budget, répartira le montant entre les communes 
du canton, en proportion du nombre des gardes en 
service actif dans chacune d'elles (!). 

Les deniers perçus seront ensuite (g) remis au con 
seil d'administration. 

Art. i 7. Les peines corn minées par l'article 69 
du décret du 31 décembre, sont remplacées par les 
suivantes: 
t O La réprimande avec ou sans mise :\ l'ordre; 
2° La double faction; 
5° Les gardes ou patrouilles extraordinaires; 
4° Le logement extraordinaire de gens de guc·rre, 

avec obligation de les nour1·ir, sa11s avoir droit à 
l'indemnité ordinaire qui sera perçue par la com 
mune : il ne pourra ëtre de pltM de quatre !tomme,, 
ni se prolonger au delà de huit jours (h); 

à la demande de l'tJ. de Robaul», elle ,upprima Ici mot■: 
dan, le, communes dont la population a99loméree surpaese 
5,000 dmes ,· le paragraphe additionnel de M. Jean üoe 
tkat« vint p11r suite à tomber. 

(e) Au budget qu'il doit, etc., mots remplacés, à la do 
mande de M. Le Grelle, par ceux de : au budget la 101111m, 

nécessaire pour couvrir let dépense« qui seront uotëe» par Je 
conseil municipal dans let communes dont les 9arde1 [or 
ment u,1 corps duttnct. (Sèanco du 22 juin.) ,n Co pai-acrnphe B été rédicré en ces rermes . 

" Lorsque le canton comprendra pluneurs communes, 111 
v commission permanente du ccnseil provincial, approuvera 
,, 01« arrëtera de/inllivcme11l le bud9et, clic en répartira 1c 
n montant entre lca commune, du canton, en proportion du 
,. nombre des !J&rdc, en service aclihlaoa chacune d'elles, ,. 
(Séance d" 22j«in,) 

(y J Perçus •.. ensuilC!, mcrs rerreuchés. {SIiance du 22j1dn .) 
(/,) Oi,position supprimée ,1ur la propoaiti,m Jo M. Hella1 

d'B 11d,legl1em. (Séance J14 i2 j1<ir1.) 
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o., Une amende d'un a F,('J)l florins ou llll empri 
sonnemeut d'un il cinq jours; 

6° l .• a dt~g •. adutlon. 
Le r-onseil de discipline pourra, dans les cas 

prévus pal' les articles 70, 72, 7:; et 7 t- de la loi 
du 3t décembre, appliquer l'une ou simultanément 
deux des peines portées aux trois premiers numéros 
du présent article, et pour la récidive l'une des 
trois SUÎV31llCSo 

Art. 18. Les memhr .. es du conseil tic discipline se 
ront passibles d'une amende d'un à sept florins lors 
qu'ils manqueront sans motifs valables à une séance 
du conseil; la peine dans ce cas sera prononcée par 
le tribunal de simple police du canton (a). 

Art. t 9. Le tirage au sort pour la composition du 
conseil de discipline, se fera par le bourgmestre de 
la commune, chef-lieu du canton, en public et en 
présence d'un capitaine, d'un lieutenant, d'un sous 
officier 9 d'un caporal et de deux gardes, qu'il con 
voqucra à cet effet. 
Pa1· dérogation à l'article 70 du décret du :; l dé 

eembre 1830, le tirage au sort pour les sous-ofll 
ciers, caporaux et gardes se fera sur une liste 
simple {h} de personnes présentées par le corps 
d'ofllciers à chaque renouvellement du conseil de 
discipline. 

Celui qui a fait partie du conseil de discipline ne 
peut pas être porté sui· les listes des trois trimes- 

~ . 
• • tres qui suivront. 

Art. 20. Le produit des amendes et des indemni 
tés dont il est fait mention, au parayraJJhe 4° de 

• 
l'article i 7 aura la destination fixée pal" l'arti- 
cle 62 de la loi du ~t décembre (c). 

Art. 2 ·I. Les officiers, sous-ofllclcrs el caporaux 
élus, conformément à l'article a du décret du 18 jan 
VÏCl' 1831, dans le premier ban de la garde civique, 
ne peuvent conserver leurs grades, en rentrant dans 
la garde sédentaire, que par sui te de réélectiou et 
pour autant qu'il y ail des places vacantes. 

Art. 22. Les places des ofllclcrs, sous-ofûelers et 
caporaux de la garde sédentaire, passant en vertu 
de la loi dans le premier han, resteront vacantes , 
ou ne seront remplies que provisoinunent : les titu 
laires les reprendront dès que la garllc cessera 
d'être divisée en bans; ccue disposition ne leur 
donne point le droit de conserver dans le premier 

(a) Un Si, proposé par M, Jean ûoethals, a été adopté en 
ces termes : 

• La même peine sera appliquée par le conseil do disci 
• 1,)inc aua officiers Je santé qui, après avoir accepté leur 
u 11racle, refuseraient, Bani motif léçitin1c~ J'ss&Î&lcr aux 
b conseils cantonaux ou pr-ovinciaux , lorsqu'ils en seraient 
» requis. n (Séanc~ du 22juin.) 

(h) Lut« dêaupl«. (Séauco du 29 J°Hin.) 

ban le grade qu'ils avaient dans la garde sédeutalre. 
Art. 2:'l. La liste des personnes appelées confer 

mément i, l'article 43 ( 2r paragraphe) tin clt'•crt-l 
du :51 décembre ·18:i0, it faire partie clu premier ban, 
sera dressée d'ofûce et c11 double par les hourgmes 
trcs. 

Un de ces doubles sera envoyé au conseil r:1111,0- .. 
nal , qui transmettra ensuite à ces fonctionnaires 
un ex trait du procès-verbal des opérations du con 
seil, pour ce qui concerne leur commune. 

Cc procès-verbal sera iuunédiatement communi 
'tué aux administrés de la manière prescrite par 
l'article 6 du présent décret, afin qu'ils puissen t 
réclamer, s'il y a lieu, contre les dérisions des con 
seils, conformément à l'article 5 du décret du t 8 jan 
vier 18:it. 

Art. 2i. Son 1. seuls exemptés du service du prc 
mier ban, en vertu de l'article i O du décret du 
t 8 janvier i 8~ l, les inscrits qui se trouvent dans 
les cas suivants, aussi longtemps que les causes 

• existeront : 
1 ° Celui qui n'a pas la taille de ! mètre 570 mil 

limètres: 
2° Celu,: atteint d'inûrmités qui le rendent im 

propre au service (d); 
3° ).Je fils unique légitlrne, soutien de ses parents, 

ou, s'ils sont décédés, de ses aïeuls ou du survi 
vant; 

.:i0 Le frère unique ou demi-frère uniq ue de relui 
atteint de paralysie, de cécité, de démence ou d'au 
tres maladies ou inûruutés qui puissent le faire 
considérer comme perdu pou!' sa famille: 

5° L'enfant unique légitime ; 
G0 L'unique Ills non marié <rune famillu, s'il 

habite uvec ses père l\l mère, ou le survivant d'entre 
eux, et qu'il pourvoie par son travail il leur entre- 

• tien· ' 7° Celui des flls, ou en ras de décès des parents, 
des petits-fils {l'une veuve, ou d'une lemme l(~~a h• 
men t séparée, qui pourvoit à la subsistance de b.t 
mère ou gr:u1<l 'uière ; 

8n Le frère ou demi-frère tl'1111 ou de plusieurs 
orphelins, qui pourvoit à leur subaistanr'e ; 

9° Le frère ou demi-frère unique dt' celui nu lie 
ceux. qui se trouvent en personne ou 1urr remplace 
ment p soit dans la milice ·nationale dans un grctde 

{c) Cet ar-ticle a été rotlir,é de la manière auivanto, sur 
ta proposition de ,1. l'lutrle1 de Broucker« .· 

n Le pro,I uit den amendes encourues en vert l4 dei articl et 
n 2, 15, 17 et 18 aura la destination fi1.t!e par l'ur ticlu 62 
., de la loi du 31 décembre. 1l (Sdarice du itJ2 iuJ11.) 

(tl) Celui qui c.,1 atteint, etc. Il o été ensuite adopté un 
no 3o nouveau, tic M, le baron Beyt, ,· il cet ains i coru;u : 

o Les mnrins ahscuts pour un voyuac Je lonç cours. t> 
(Sdanco ,lu iiJ,Hn .) 
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inférieur à cclu, do .!ous-lioutcnant, soit en service 
actif Jans le premier han <le la garde clvique l«). 

Il ,m est de même du frère ou demi-frère de celui 
ou de ceux qui sont décédés au servlce, ou qui ont 
été congédiés po111· défauts corporels contractés dans 
Je service, 

Si dans une famille les fils sont en nombre pair, 
il n'en sera appelé au service que la moitié ; si le 
110111orc est impair, le nombre non appelé excédera 
d'un le nombre à appeler. Les appels pour le ser 
vice se feront l'année de l'introduction <lu décret 
<lu i ~ [anvier , en commençant par les moins figés, 
de façon que c'est le service du plus jeune qui p1·0- 
curera l'exemption à celui ile ses frères iuuuédiate 
ruent plus àgé que lui, à moins t[UC les intéressés ne 
désirent un autre arrangement. Les années sui 
vantes, on suivra l'ordre établi par les lois sur la 
milice. 

Art. 2:;. Les exemptions mentionnées à l'article 
précédent ne seront accordées qu'à ceux qui réunis 
sent les conditions imposées par les lois sur la mi 
lice nationale, et sur la production des certificats 
cl autres pièces prescrites par ces lois. Ces certifi 
cats ne subiront d'autres changements que ceux 
nécessités par la différence des deux institutions. 

Art. 26. Avant de remettre les ccrtiûcats aux 
conseils cantonaux, les administrations locales en 
affk-heront la liste. 

Art. 2i. Le mariage contracté après la publica 
tion du présent décret ne sera pas un motif d'exemp 
tion du premier ban de la garde civique (b). 

Art. 28. La commission permanente du consell 
provincial annulera toutes les décisions contraires 
aux dispositions <le la loi. 

Art. 29. Tous les articles des décrets du 31 dé 
cembre i830 et du i8 janvier 1831, contraires aux. 
dispositions du présent décret, sont abrogés. 

Charge le \lOU voir exécutif dl! l'exécution du pré 
seul décret. 

Bruxelles, le 19 jyin 1851. 

Le rapportgur, 
C. DE Buoucasns. 

Le vice-président, 
IL\IKEM. 

(A.C,) 

(a) Sur IA proposition de MM. Jean Coetha{s etAlerandro 
Gendebie11, celle dispoeiticn a été amendée <le la manière 
suivante: 
"Le frère ou demi-frère unique de celui ou de ceux qui 

• se trouvent en peescnne soit dans l'armée da terre ou de 
» mer, soit en service actif Jans le premier ban de la garde 
" civique. n (Séance du 22juin.) 

(b)Arlicloremplacé par la dlepoelticu suivantcde M,Henri 
de Brouckère : 

Solde à d~& ofliciere de la garde civique. 

Projet de décret de M. TIELRMAN!!, chef du comué de 
l'intérieur, présenté par M. le baron DE CoPl'I~, 
dans la séance du 16 février 1831 (c). 

Exposé des motifs. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de vous transmettre le projet ci 
joint d'un décret supplémentaire à celui du 5t dé 
cembre i8::;o qui institue la garde civique. 

L'article ter a pour objet d'admettre les officiers 
de tous grades composant le grand état-major de 
cette garde, aux appointements attachés aux mêmes 
grades dans l'infanterie de l'armée. 

Cette mesure se justifie, messieurs, par l'obliga 
tion toute naturelle, qui pèse sur l'État, d'indemni 
ser les citoyens qui consacrent leur temps et leurs 
soins à l'organisation et à l'inspection de la garde 
civique ; clic est nécessaire si vous voulez que le 
grand état-major soit composé d'hommes capables 
et dignes de la confiance du gouvernement. 

L'article 2 admet les sergents-majors et les 
fourriers aux mêmes indemnités que les officiers do 
santé et les quartiers-maîtres. 

La plupart des sergents-majors et des fourriers 
ont déjà réclamé, et avec raison, contre le décret du 
51 décembre, et la nécessité où ils se trouvent d'a 
bandonner une grande partie de leurs travaux quo 
tidiens pour se livrer presque exclusivement au 
service de leur grade. Je dis avec raison, parce que 
l'art ide (32 du décret du 3i décembre i 8~0, posant 
en fait que les gardes lésés par le service dans leurs 
moyens d'existence seront indemnisés, il est de 
toute justice que les fourriers et les sergents le 
soient également lorsqu'ils se trouvent dans la 
même cas. 

Cependant l'indemnisation ne peut être posée en 
principe, parce qu'alors on considérerait bientôt les 
grades de sergent-major et de fourrier comme des 
emplois salariés, et on les solliciterait, comme tant 

• Les iodi\'idus qui contracterai ent maria(l'C après avoir 
n été inscrite pour le premier han de la garde civique, ne 
» cesseront de faire partie .Jc 1·c han, que lors de la prc 
,i miëre assemblée du conseil cantonal, tenue en conformité 
,, de l'article 2 du présent décret. ,, (Seance du 22 jufo.) 

(c) Nous avoua déjà dit qu'on nvail contesté au rrouvcrne 
ment l'initiative des projets de décret , M. le baron de 
Coppin, membre du 6ouvcrnemeot provisoire, présaala cc 
projet , comme membre du conr;rès national. 


